
N° 6811/2020-189 

DEPARTEMENT 
DE LA LOZERE 

OBJET : 

Approbation du 
règlement 
intérieur du 
Conseil 
Communautaire 

Nombre de Conseillers 
Communautaires : . en exercice :28 ' présents à la 

séance :24 

Don‘e de l‘envoi et de 
l'affichage de la 
convocation : 

9 Décembre 2020 

Date de l'affichage c‘: 

la porte de lo Moïrie 
du compte-rendu de 
la séance : 

31 décembre 2020 

Indiquer si le Conseil a 
décidé de se former 
en comité secret : 

Non 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE LOZERE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance Publique du 16 décembre 2020 

L‘on deux mille vingt, le seize du mois de décembre, le Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes « Cœur de Lozère » 
s‘esT assemblé exceptionnellemenî c‘1 l’Espace Evènements Georges 
Frêche, Place dU Foirail à Mende, sous la présidence de M. Laurent SUAU 
Président, en session ordinaire suivant convocations faites régulièrement 

Etaient présents: MM. Laurenî SUAU Président, Francis BERGOGNE ïer 
Vice—Président, Claude MEISSONNIER 2ème Vice—Président Didier COUDERC 
3ème Vice—Président Philippe MARTIN 45%…9 Vice—Président, MME Valérie 
VlGNAL-CHEMIN 5ème Vice—Présidenîe, M. LourenT TOIRON 6ème Vice— 
Présiden’r, MME Régine BOURGADE 7ème Vice—Présidente, MM. Jean—Luc 
ANTRAYGUE, Alain COMBES, David FOLCHER, Vincent MARTIN, Bruno 
PORTAL, Philippe POUGET, François ROBIN, Christian SAINT LEGER, Xavier 
SOUCHON, Benoit VALARIER, MMES Françoise AMARGER—BRAJON, 
Elizabeth MlNET—TRENEULE, Régine PAILHAS, Po’rricio ROUSSON, Anne-Marie 
SOBLECHERO, Emmanuelle SOULIER, Conseillers Communautaires. 

Etaient regrésenlés: M. Thierry JACQUES (Régine BOURGADE), MMES 
Aurélie MAILLOLS (Vincent MARTIN), Stéphanie PASI (Valérie VIGNAL— 
CHEMIN), Conseillers Communeuîaires. 

Etait absent : M. Jean—François BERENGUEL Conseiller Communau’mire. 

Il a été, conformément à l'article L 2121—15 du Code Général des 
Collectivi’rés Territoriales, procédé immédiatement à la nomination d‘un 
secrétaire, pris dans le sein du Conseil, M. Vincent MARTIN oyon’r été 
désigné pour remplir ces fonctions, les ou acceptées. M. Laurent SUAU 
Président 0 ouverT la séance. 

Monsieur Didier COUDERC 3ème Vice—Président expose : 

En opplicofion des dispositions de l’orficle L2121-8 du CGCT 
applicables aux établissements publics de coopération 
in’rercommuncles (crt L5211—1 CGCT), il appartient à l‘assemblée 
délibéron’re d'adopTer, dans un délai de 6 mois à compîer de 
l’installofion du conseil communautaire, le règlemen”r intérieur qui 
régi? le fonctionnement de noîre ins’rh‘u’rion. 

Il es’r ù noîer qu’en ver”… des dispositions de l‘article L 2128—28 du 
CGCT, le présent règlemen’r peut être déféré devon”r le Tribunal 
administratif.



Le présent règlement, don’r un exemplaire eer joint en annexe, 
entre en vigueur dès la prise de le présent délibérofion, eT ce pour 
la durée du présent mandat. 

II est proposé : 

- d’ADOPTER le règlemenî inTérieur de l'assemblée de lo 
Communau‘ré de Communes Cœur de Lozère, joint en annexe. 

A l'unanimité, le Conseil Communauîaire ADOPTE les proposi’rions 

du rapporteur. 

Pour extrait conforme, 
Mende, le 
Le Président 
Laurent SUAU 

21/12/2020
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Accusé de réception préfecture 

Objet de l'acte: Approbation du règlement intérieur du Conseil Communautaire 

Date de transmission de l'acte : 22/12/2020 

Date de réception de l'accusé de 22/12/2020 

réception : 
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Acte transmis par : Frederic POURCHER 
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Matière de l‘acte : 5. Institutions et vie politique 
5.2. Fonctionnement des assemblees 
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